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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DV 6 A YltIL 1859. 

Bmliet. des Non-Valeurs et. des Remhoursemenf.s pour l'exerelee 1860 (1). · 

RAPPORT 

nn, Al! NOIII DE LA SECTION CF.NTRALF. ('), PAR 11. \'AN ISEGIIE!tl. 

MESSIEURS, 

La 5me section a seule fait une observation sur le projet de Budget des Non 
Yaleurs cl des Remboursements pour l'exercice 1860. 

Elle a chargé son rapporteur de soulever, en section centrale, la question de 
savoir s'il n'y a pas lieu de réduire le chiffre global des non-valeurs, en pré 
sence des Facilités qu'ont les contribuables de se faire assurer sous tous les •·ap 
ports. 

Celle observation a été communiquée à M. Je Ministre des Finances. Voici la 
réponse que ce haut fonctionnaire a fait parvenir à la section centrale : 

<< Répondant. à la question posée par la section centrale chargée de l'examen 
)> du Budget des Non-Valeurs, etc .. pour 1860, dont vous avez bien voulu me 
11 donner communication par votre lettre du 25 de ce mois, f ai l'honneur de 
>i vous foire connaître que, sauf pour une part relativement minime , les fonds 
» de non-valeurs n'ont aucun rapport avec les perles qui peuvent être cou- 
1, vertes pa1· les assurances, et qu'ainsi aucune réduction ne peul être consentie 
,> sur les sommes portées au projet de Budget. 

» Le chiffre de 310,000 francs formant le 011 l du chapitre }er de ce projet, 
» est établi conformément à l'article 2, litt. a-, de la loi du 12 juillet 1821 ( Code 
» des contributions, paue ~ J. 

(1) BuJ15i.:l. n• 10~. 
{~) La section centrale, présidée p:ir M. VF.Rn.n:«:r.N, était co111posèe 1li- ,n1. Corl'IF.TERS 't WuuNT, 
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» Eu vertu d'un arrêté royal du t9 décembre 1816 (lbitt., page -U)~ ce fonds 
>> est partagé en lrois tiers ; les deux premiers sont mis à ma disposition el à celle 
» des G8"'e1~81·s. et ~s seii·,i!til ellclusiveruent :i C'oonit· les llégrêlftnnents, les 
>> remises OJt motlëration« de !'·impôt foncier, motivés sur des perles de récolte ou 
» sur d1alltl"e$ 'é~m'ffll!bl'S ë'à1âmileux qui viennent annihiler le revenu servant 
>> de base à cet impôt. Le dernier tiers seul est destiné, aux termes de l'article H 
» (Ibid., page 46), à pourveir ou J,a,yement de secours implorés paa· les contri 
» buables victimes d'incendies , etc. ; mais le total de ce tiers dépassant à peine 
" cent mille francs, la section centrale comprendra l'impossibilité <l'opérer une 
>> réduction quelconque, alors surtout que les assurances soul facultatives eu 
» Belgique et qu'il est de notoriété qu'une foule <le petits propriétaires ne se 
n fcMt pas 'a-Ss'Ul'tt ~ ~'ëtlf-'ér~ a f'thlt~'Vé-~ •d'i:ritfüu\·s. "J'W~ lf1<é'q\\e'n1ffltmt ~ ltn!n, 
,, est iusuflisant , et souvent le Gouvenwmenl a ù(1 s'adresser ù la Lér,islaturc 
» pour obtenir de ce chef des crédits supplémentaires. 

>> Quant aux sommes fiBuranl sous les n"' 2 il 6 c.111 même chapitre , elles ont 
n été établies <l'après la moyenuc des dépenses constatées pour cet objet peu 
" dant les dernières années, el comme elles ne servent qu'à régulariser les 
» cotes portées aux rôles et reconnues irreeeuvrables de la manière prescrite 
>> par les lois et les rèGlemenls, la section centrale reconnaltra sans doute que, 
» de ce chef, 11011 plus que des nutres , ou ne peul consentir une réduction 
n quelconque. » 

Le projet <le Budget pour l'exercice de 1860, comparé à celui qui est ac 
iuellement en vi()UCUJ', présente une auumenlalion de '2501000 francs. 

D'un côté , le Gouvernement propose d'au~mcnler de 500,000 francs 11: 

chiffre nécessaire pour le remboursement <lu péac1! sur l'Escaut, cl de porter 
ainsi les prévisions de cette dépense t, 1.600,000 francs; au nudi.;ct de 1859, 
elle r1'é1ait que de 1,Hm,o-oo francs. Par cc changernent , le Couvcrnemenl a 
fait droit ,\ une demande de renscignemeu ts d'une de nos sections; qui , à l'oc 
casion du Budget de l'année dernière, avait désiré connaître ::-i le chiffre de 
1,100,000 francs était encore en rapport avec la dépense réelle du rembourse 
me~t du péaue sur l'Escaut. 

D'un autre côté, le Gouvernement propose une réduction <le 50,(lOO francs 
el un t ransferl de .200 ,000 francs i1 un aut re Budget. 

Pendant les années JB56 et 1857, les cotes irrécouvrables de fa contribution 
personnelle ont diminué d'une manière assez sensible. Cette réduction a permis 
au Gouvernement de fixer ce crédit à 350,000 francs. donc une diminution 
sur le BL!dgel précédent de 350,000 francs. 

Le chiffre des recettes effectuées par l'administration des postes pour compte 
des offices étrangers , qui s'élève à ~00\000 francs, avait jusqu'ici figuré au 
Budget des Non-Valeurs el des Bemboursements. Celle année, le Gouvernement 
a porté ce crédit au Budget des Hccelles el Dépenses pour Ordre, comme étant 
plus en rapport avec la nature de ce dernier Budget. 

La section centrait- propose l'adoption <lu Budget tel qu'il a ,;1{, présenté ù la 
Chambre. 

Le Rapporteur. 

Jt-:Ai\ VAN ISEGIIE)l. 

Le P rësideut; 

VERHAEG~N. 


